
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Il est désormais possible d’enregistrer une version numérique de sa carte d’identité sur 
son téléphone portable. Cette certification permet de prouver son identité en ligne de 
manière sécurisée, sans divulguer d’autres données personnelles. 

La certification de l’identité numérique peut être réalisée directement à la mairie de 
Plaisance-du-Touch. 

Pourquoi certifier son identité numérique ? 

L’identité numérique certifiée permet d’effectuer à distance des démarches 
nécessitant auparavant un déplacement en mairie, en gendarmerie ou au 
commissariat pour prouver son identité. Elle garantit un niveau de confiance 
équivalent à un contrôle en face-à-face. 

Par exemple, pour établir une procuration de vote, la procédure peut désormais être 
entièrement dématérialisée. 

La certification est gratuite, valable cinq ans, facultative et révocable à tout 
moment. Son utilisation est appelée à se développer dans les prochaines années. 

En savoir plus ? 

https://www.plaisancedutouch.fr/demarches-administratives/certification-de-
lidentite-numerique/ 
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